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Comité permanent des finances de la Chambre des communes – Consultations pré-budgétaires 2013 

Ce mémoire est soumis par : 

une organisation  Nom de l’organisation: _____________________________________________ 

ou  

un individu    Nom: ___________________________________________________________ 

Sujet :  

* Recommandation 1 : Fournissez un bref résumé de votre recommandation. 

 

Coût ou économies prévus : Des menus déroulants, veuillez préciser le coût ou les économies estimés de votre 
recommandation pour le gouvernement fédéral, ainsi que la période couverte par votre recommandation. 

 

 

 

Financement fédéral : Indiquez précisément comment le gouvernement fédéral pourrait financer la mise en 
œuvre de votre recommandation. Par exemple, indiquer quels fonds fédéraux pourraient être réaffectés, 
quelles modifications fiscales pourraient être mises en œuvre, éliminées ou modifiées, etc. 
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Bénéficiaires visés : Veuillez indiquer les groupes d’individus, le ou les secteurs ou les régions qui bénéficieraient 
de la mise en œuvre de votre recommandation. 

 

Répercussions générales : Selon la nature de votre recommandation, indiquez comment celle-ci permettrait 
d’améliorer la qualité de vie, de créer des emplois, de former des travailleurs, etc. 

 

Sujet :  

Recommandation 2 : Fournissez un bref résumé de votre recommandation. 

 

Coût ou économies prévus : Des menus déroulants, veuillez préciser le coût ou les économies estimés de votre 
recommandation pour le gouvernement fédéral, ainsi que la période couverte par votre recommandation. 
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Financement fédéral : Indiquez précisément comment le gouvernement fédéral pourrait financer la mise en 
œuvre de votre recommandation. Par exemple, indiquer quels fonds fédéraux pourraient être réaffectés, 
quelles modifications fiscales pourraient être mises en œuvre, éliminées ou modifiées, etc. 

 

Bénéficiaires visés : Veuillez indiquer les groupes d’individus, le ou les secteurs ou les régions qui bénéficieraient 
de votre recommandation. 

 

Répercussions générales : Selon la nature de votre recommandation, indiquez comment celle-ci permettrait 
d’améliorer la qualité de vie, de créer des emplois, de former des travailleurs, etc. 

 

Sujet : 

Recommandation 3 : Fournissez un bref résumé de votre recommandation. 

 

Coût ou économies prévus : Des menus déroulants, veuillez préciser le coût ou les économies estimés de votre 
recommandation pour le gouvernement fédéral, ainsi que la période couverte par votre recommandation. 
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Financement fédéral : Indiquez précisément comment le gouvernement fédéral pourrait financer la mise en 
œuvre de votre recommandation. Par exemple, indiquer quels fonds fédéraux pourraient être réaffectés, 
quelles modifications fiscales pourraient être mises en œuvre, éliminées ou modifiées, etc. 

 

Bénéficiaires visés : Veuillez indiquer les groupes d’individus, le ou les secteurs ou les régions qui bénéficieraient 
de votre recommandation. 

Répercussions générales : Selon la nature de votre recommandation, indiquez comment celle-ci permettrait 
d’améliorer la qualité de vie, de créer des emplois, de former des travailleurs, etc  
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Inscrivez ici toute explication complémentaire sur votre ou vos recommandations.

 

*Veuillez noter que vous devez obligatoirement proposer une recommandation. 

 

 


	Nom de lorganisation: Tourism Industry Association of PEIC.P. 2050, Charlottetown, Î.-P.-É. C1A 7N7(902) 566-5008
	Nom: 
	rec1: « Reconquérir le marché américain ». Il s'agit d'un modèle de « coinvestissement » par lequel le gouvernement fédéral s'engagerait à verser annuellement un montant de 35 millions de dollars pendant trois ans, tandis que l'OTC et les membres de l'industrie devraient amasser un montant équivalent auprès des autres ministères, des organismes de commercialisation et des entreprises privées, argent qui servira à mener une campagne innovatrice ciblée misant sur l'appariement de villes lorsqu'il existe des villes ou des marchés (comme la liaison Calgary-Houston, TX) desservis par des vols à une distance suffisamment rapprochée. Ce programme vise à démontrer la possibilité d'en arriver à des coinvestissements équivalents, d'harmoniser les pratiques et de capitaliser sur les liaisons aériennes déjà en place au Canada.
	Submit: 
	Dropdowntopic2: [Tourisme]
	Dropdowntopic1: [Tourisme]
	Dropdowntopic3: [Éducation et formation axée sur les compétences]
	Dropdownrec1: [$100 millions-499.9 millions]
	Dropdownrec3: [Sélectionnez un sujet à partir du menu déroulant]
	Dropdown1: [3 ans]
	Dropdownrec2: [Sélectionnez un sujet à partir du menu déroulant]
	Dropdown2: [Immédiatement]
	Dropdown3: [Immédiatement]
	rec2: Au cours des récentes années, les compressions fédérales ont eu pour effet de réduire le budget de l'OTC, de sorte qu'il reste moins d'argent dans le fonds de commercialisation pour développer le marché américain. C'est pourtant un débouché important et lucratif pour les entreprises touristiques canadiennes, qu'il faut donc récupérer en tout ou en partie. Il serait possible d'établir des partenariats entre les organismes touristiques fédéraux, provinciaux et régionaux pour financer conjointement les coûts du projet. 
	rec3: Cette initiative offrirait des possibilités d'emploi aux Canadiens tout en stimulant les liaisons aériennes entre le Canada et les États-Unis, tandis que l'augmentation des visiteurs grâce à ce programme de commercialisation rapporterait des revenus de diverses façons (taxes), directement et sous forme d'activités consécutives. 
	rec4: Parallèlement à la hausse du nombre de visiteurs américains qui entraînerait directement la création de nouveaux emplois pour les Canadiens, l'allongement de la saison touristique et par ricochet l'ajout d'emplois prolongés réduirait la dépendance des travailleurs vis-à-vis l'assurance-emploi et les autres programmes sociaux. La disponibilité de la main-d'oeuvre plus qualifiée nécessaire renforcerait les perspectives de commercialisation. 
	rec5: Les compressions récentes apportées au budget de Parcs Canada se sont traduites par une diminution des heures de fonctionnement et des effectifs dans les parcs et lieux historiques nationaux. L'entretien et l'état des infrastructures en ont souffert, ce qui nuit à l'intégrité de ressources naturelles et historiques précieuses. Nous recommandons fortement au gouvernement de ramener le budget de Parcs Canada aux niveaux précédents et de prendre des mesures pour adapter et mettre en oeuvre les initiatives régionales uniques, tout en préservant la stabilité du programme national. L'application d'un mode de paiement en fonction de l'utilisation, au lieu de frais d'entrée quotidiens, serait avantageuse pour l'Île-du-Prince-Édouard. 
	rec6: La réduction des heures d'ouverture, ainsi que la diminution des niveaux de services et de personnel, ont amené une baisse de fréquentation dans les parcs et les lieux historiques nationaux. Durant les récents mois, des visiteurs qu'on avait réussi à attirer dans des régions touristiques données pour voir ces endroits de prédilection ont trop souvent été déçus. Le rétablissement des services ferait augmenter les recettes. Des partenariats public-privé peuvent favoriser des innovations créatrices et multiplier les possibilités de revenus supplémentaires, tout en aidant à contrôler les dépenses. 
	rec7: La diminution du budget de Parcs Canada a eu des effets négatifs sur l'existence et le mode de vie de beaucoup de Canadiens, tant les employés de Parcs Canada que ceux des entreprises établies près de ces lieux naturels et historiques. C'est particulièrement le cas pour l'Î.-P.-É. où la baisse des heures d'ouverture et des services à Green Gables House et à Province House a grandement affaibli notre secteur touristique, d'une importance primordiale. Il faudrait immédiatement ramener au niveau antérieur la qualité des services aux endroits particulièrement touchés par ces compressions. 
	rec8: Les pertes d'emplois et de revenus attribuables aux compressions dans le budget de Parcs Canada ont nui à beaucoup de personnes. Le rétablissement des services dans les parcs et les lieux historiques ferait remonter l'achalandage à ces endroits et dans les zones environnantes, d'où des emplois additionnels et/ou de plus longue durée. Ainsi, les gens seraient moins dépendants de l'assurance-emploi et des autres programmes sociaux, et cela stimulerait les localités rurales où se trouvent plusieurs de ces parcs et lieux historiques. 
	rec9: La force d'une entreprise repose sur la valeur des personnes qui y travaillent. Pour offrir des bons produits et services, il faut pouvoir compter sur des employés bien formés; or, beaucoup d'industries sont confrontées à des changements radicaux qui auront des conséquences dramatiques sur la main-d'oeuvre, on doit mettre au point un plan d'action pour remédier à ces changements et pour rendre les programmes de formation et d'éducation plus flexibles, en les adaptant en fonction des besoins spécifiques des entreprises et des régions. Les solutions à l'emporte-pièce ne tenant pas compte des besoins particuliers des entreprises ni des conditions régionales ni des programmes en place sont inefficaces de sorte qu'on doit les rendre plus flexibles et adaptées aux besoins propres à chaque industrie et province. 
	rec10: Il est souhaitable au minimum de maintenir, ou encore mieux d'augmenter, les crédits actuels consacrés à la formation et à l'éducation. On devrait aussi tailler sur mesure les programmes de manière à répondre aux besoins individuels des provinces et/ou des secteurs spécifiques ayant le plus d'importance pour celles-ci. Pour satisfaire les besoins en formation, il faudra trouver des bonnes façons d'assouplir et de mieux adapter les programmes de formation en fonction d'impératifs précis. On pourrait ainsi ajouter un programme d'assurance-emploi saisonnier s'appliquant spécifiquement aux industries saisonnières. Les modifications récentes apportées au régime d'assurance-emploi font perdre un trop grand nombre d'employés qualifiés. 
	rec11: Les problèmes de main-d'oeuvre préoccupent tout particulièrement le secteur touristique. Une main-d'oeuvre bien formée s'avère indispensable à la réussite et à la fourniture de bons produits. Les industries saisonnières comme la nôtre ont intérêt à attirer et à conserver des employés compétents, et pour assurer leur croissance, le gouvernement doit aider les employés à suivre une formation. Beaucoup d'entreprises en tourisme sont établies dans des localités rurales qui bénéficieraient énormément de la disponibilité d'un bassin de main-d'oeuvre qualifiée. 
	rec12: En général, les employés bien formés sont mieux rémunérés, travaillent un plus grand nombre d'heures et sont rappelés au travail plus fréquemment que leurs collègues incultes. De plus, ils ont tendance à demeurer plus longtemps au service d'une entreprise qui les appuie dans leurs efforts en vue d'acquérir les compétences et la formation qui permettront d'améliorer leur rendement professionnel. Normalement, la demande est plus forte pour les employés mieux formés, qui par conséquent risquent moins de se retrouver dépendants du régime d'assurance-emploi. 
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